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NEPAD et emPloyabilite des jeunes

En Afrique, 

· 340 millions de personnes, soit la moitié de la population vivent avec moins d’un dollar par jour. 

· Le taux de mortalité des enfants de moins 5 ans y est de 140/1000,

·  l’esperance de vie à la naissance est seulement de 54 ans ;

·  58% seulement de la population a accès à de l’eau potable, 

· il n’y a que 18 lignes téléphoniques pour mille personnes par rapport à 146 dans le reste du monde  et 567 dans les pays à revenu élevé. 

· pour les personnes de plus de 15 ans le taux d’alphabétisation est de 41%.

Les ravages des maladies endémiques (tuberculose, choléra, paludisme) et la propagation fulgurante de la pandémie du sida, anihilent les efforts de développement et font de la santé une priorité majeure pour le continent africain.

Les différents plans ou programmes notamment sous le joug des politiques de mondialisation néolibérales, ont contraint les économies africaines à s’ouvrir davantage à l’exploitation intensifiée des entreprises multinationales. Ces politiques, au niveau international, sont allées de pair avec la réduction de l’aide privée et le plafonnement de l’aide publique au developpement.

La combinaison de tous ces facteurs a entraîné une précarisation et une paupérisation des conditions de vie des couches les plus vulnérables de la société africaine, notamment les femmes et les jeunes, ces derniers qui constituent environ 65% de la population (15-35 ans), font face à plusieurs défis et obstacles dans leur vécu quotidien.

Les jeunes africains sont confrontés à des problèmes aux formes multiples et diverses :

· déficit d’information

· déficit de formation et d’encadrement

· déficit de financement

· illettrisme

· chômage et sous emploi

· délinquance

· toxicomanie

En Afrique, il existe entre 400 000 et 600 000 demandeurs d’emploi par an et le taux de chômage est d’environ 55 a 56%.

Ce tableau peu reluisant, cache néanmoins des initiatives et dynamiques internes conçues et développées par les africains. 

Le nouveau partenariat pour le developpement de l’Afrique (NEPAD) se propose d’apporter des solutions concrètes à ces problèmes.

Dans cette dynamique, le NEPAD initié par les leaders africains, apparaît comme l’incubateur d’alternatives endogènes pour sortir le continent de l’ornière à travers un développement durable orienté vers trois objectifs principaux :

· la croissance accélérée et un développement durable

· l’éradication de la pauvreté

· l’arrêt de la marginalisation dans la mondialisation

La réalisation de tous ces objectifs repose sur l’engagement du secteur privé, des Etats, des partenaires au développement, et des ONG.

Même si du reste le rôle des jeunes n’a pas été spécifié et clairement défini, il n’en demeure pas moins que leur place est prépondérante quant à la réussite de cette perspective de developpement.

Il convient dès lors de s’interroger sur les perspectives qu’offre le NEPAD pour la jeunesse africaine, surtout en ce qui concerne l’épineuse question du l’emploi au moment où la crise générée par le chômage des jeunes a entraîné une forte mobilisation internationale pour des stratégies et actions génératrices d’opportunités réelles d’emplois pour les jeunes.

La réalisation de tels objectifs suppose la mise en oeuvre de mesures novatrices et radicales visant à assurer :

· la paix, la sécurité, la démocratie et la bonne gouvernance

· la bonne gouvernance économique et la bonne gouvernance des entreprises.

Autant d’initiatives capables de sécuriser les investissements et d’assurer l’exécution du programme du NEPAD qui se fonde sur un certain nombre de priorités sectorielles dont :

1. Les infrastructures : il s’agira à ce niveau de :

· Améliorer leur accès et les rendre plus abordables et fiables à la fois pour les entreprises et pour les ménages.

· Améliorer la coopération et le commerce au niveau régional grâce à de meilleures connexion transfrontalières des infrastructures.

· Accroître les investissements consacrés aux infrastructures en réduisent les risques auxquels les investissements privés doivent faire face, en particulier en matière de politiques et de réglementation.

· Edifier des bases de compétences adéquates en technologie et en ingenieurie pour installer, exploiter, entretenir en Afrique des réseaux d’infrastructures.

2. Les technologies de l’information et de la communication :

Les progrès rapides réalisés dans le domaine technologique et la baisse du coût du matériel offrent de nouvelles perspectives aux pays africains pour ce qui est de l’accélération de leur croissance et de leur développement économique. La mise en place d’un marché commun et d’une union Africaine peut être facilitée dans une très grande mesure par la révolution des technologies de l’information. En plus de promouvoir le commerce intrarégional, l’utilisation des technologies de l’information peut accélérer l’intégration de l’Afrique dans l’économie mondiale.

L’utilisation généralisée des technologies de l’information sur le continent peut présenter des avantages comparatifs sans précédent :

· elle peut imprimer un nouvel élan au processus de démocratisation et à la bonne gouvernance

· elle peut faciliter l’intégration de l’Afrique dans la nouvelle société de l’information, sur la base de sa diversité culturelle

· elle peut donner lieu à diverses applications dans des domaines tels que la télédétection, la planification de l’agriculture et des infrastructures.

· Elle facilite la complémentarité entre les outils existants de promotion de la formation d’une masse critique de professionnels a l’utilisation des technologies de l’information et de la communication

· Elle permet de mettre en place des programmes régionaux d’apprentissage à distance et d’éducation à la sante pour améliorer la situation dans ces secteurs

· Elle facilite dans le domaine de la recherche la mise en place de programmes d’échanges dans le domaine technologique avec un accent particulier sur la lutte contre l’analphabétisme

3. L’agriculture :

La majeure partie des populations d’Afrique vit dans les régions rurales. Depuis quelques temps les bailleurs de fonds bilatéraux et les institutions multilatérales n’accordent que peu d’attention au secteur agricole et aux régions rurales dans lesquelles vivent 70% des pauvres d’Afrique. Or, l’amélioration de la performance agricole est une condition préalable au développement économique du continent. L’accroissement du pouvoir d’achat des populations rurales, majoritairement jeunes qui en résultera conduira également à une augmentation réelle de la demande de produits industriels africains. La dynamique induite constituerait une source significative de croissance économique.

Dans ce cadre, il est nécessaire d’initier certaines interventions prioritaires :

· pour lutter contre la désertification, il faudra envisager des interventions modèles de remise en état des terres dégradées. Nombres de ces activités seront à forte intensité de main d’œuvre,  à savoir des programmes de travaux publics qui contribueront à répondre au besoin de developpement social du continent.

· En ce qui concerne  les espèces exotiques envahissantes, il faudra établir des partenariats pour assurer l’intégrité des écosystèmes naturels et protéger l’économie. A ce niveau  également, d’importantes initiatives à  forte intensité de travail pourraient être envisagées. 

· Pour protéger l’environnement, il s’agira de tirer partie des initiatives naissantes de partenariat entre les pays, favoriser le tourisme et par conséquent créer des emplois et les protéger. 

4- Santé

L’Afrique est le domaine privilégié des maladies graves et endemiques. Un des principaux obstacles aux efforts de développement en Afrique est la lourde incidence des maladies, en particulier le VIH/SIDA, la tuberculose, le paludisme. A moins que l’on ne mette un frein à ces épidémies pour ultérieurement les éradiquer, il restera impossible de véritablement mettre en valeur les ressources humaines du continent.

Dans le domaine de la sante, l’Afrique soutient fort mal la comparaison avec la communauté internationale. En 1997, les taux de mortalité des enfants et des adolescents y étaient respectivement de 105 à 169 pour mille là où il est de  6 à 7 pour mille dans les pays développés.

La nutrition affecte aussi la situation sanitaire. La consommation quotidienne moyenne de calories va de 2384 dans les pays à faible revenu à 2846 dans les pays à revenu moyen et 3390 dans les pays de l’organisation de coopération et de developpement économique (OCDE).

La prise en charge de ces maux nécessitera:

· La mobilisation des ressources requises pour intervenir de manière efficace contre les maladies et mettre en place de solides systèmes sanitaires.

· L’encouragement des pays africains à accorder la priorité aux systèmes de santé dans leurs propres budgets

· La mobilisation  conjointe des ressources pour consolider les capacités afin de permettre à tous les pays d’Afrique d’améliorer leurs infrastructures et la gestion des soins de santé. 

De tels constats invitent toutes les composantes de la société africaine, principalement sa  jeunesse, à s’approprier du NEPAD qui recèle d’innombrables opportunités d’emplois. Il est certain que cela nécessite la création d’un cadre d’échanges entre jeunes du continent d’une part, et d’autre part entre eux et leurs pairs du monde.

D’où toute la pertinence d’une telle session dans le cadre du sommet mondial pour l’emploi des jeunes  qui devrait permettre de :

· Préciser les rôle et place de la jeunesse africaine dans cette dynamique

· Identifier les secteurs porteurs d’emplois

· Proposer des mesures d’accompagnement pour une mise en œuvre effective.

Le comité YES/Sénégal 2002 renouvelle son engagement et sa disponibilité à participer de concert avec toutes les bonnes volontés à la création d’un tel cadre.
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